LE DROIT DE SAVOIR

Quel est le montant du financement public des activités utilisant des animaux

(et autres informations) ?

Les usages d’animaux pour la consommation, la recherche ou les loisirs sont partiellement financés par des fonds publics, c’est-à-dire par l’argent de l’ensemble des citoyens.

Ceux-ci doivent donc pouvoir accéder facilement à des données claires sur le montant et la nature de ces aides. 

Un des engagements des pouvoirs publics à l’issue de ces rencontres doit être d’établir et de publier chaque année un rapport contenant des statistiques détaillées et exhaustives sur les aides publiques aux activités utilisant des animaux.
Données ventilées selon leur origine (UE, État, collectivités locales)

Données ventilées selon leur destination. Cette destination doit apparaître de façon précise, et non pas uniquement par grands blocs tels que « aides publiques à la pêche » ou « aides publiques à l’élevage » (Quels types d’élevages ? Aides destinées à quoi ?)

Il ne s’agit pas de mentionner uniquement les subventions monétaires mais l’ensemble des aides reçues qui peuvent prendre la forme, par exemple, d’avantages fiscaux, de bonifications d’intérêt, d’exonérations de cotisations sociales, de mesures abaissant le prix de matières premières utilisées dans les exploitations, etc.

Des problèmes d’imputation délicats peuvent se présenter (Quelle partie du budget de recherche d’un institut finance des travaux fondés sur l’expérimentation animale ?) mais la France dispose de suffisamment de chercheurs pour élaborer une méthodologie en la matière pour peu qu’on s’en donne les moyens.

Dans le même rapport, ou dans un document séparé (également publié chaque année), devraient figurer des données en unités physiques permettant d’avoir une vue d’ensemble des animaux utilisés dans notre pays :

nombre d’animaux élevés et abattus pour la consommation alimentaire, 

nombre d’animaux élevés et abattus pour la fourrure,

nombre d’animaux chassés,

nombre (ou à défaut tonnage) d’animaux pêchés et production de l’aquaculture

nombre d’animaux utilisés pour l’expérimentation,

population d’animaux de compagnie, d’animaux dans les zoos, cirques, delphinariums…

 etc.

Bien que plusieurs de ces informations soient déjà disponibles pour qui est suffisamment motivé et outillé pour les collecter de sources diverses, les citoyens ne disposent aujourd’hui d’aucun moyen simple et rapide d’y accéder.

Plus largement, la création d’un Observatoire de la condition animale en France doit être envisagée, en prenant toutes les précautions nécessaires pour s’assurer de son indépendance à l’égard des intérêts économiques (ou autres) en cause. Il serait chargé de rassembler et d’élaborer des informations tant quantitatives que qualitatives permettant de mieux connaître les conditions de vie et de mort des animaux sur le territoire français.

Le sort fait aux animaux est déjà l’objet d’un débat de société. Il le sera de plus en plus dans les années qui viennent. Donnons-nous les moyens d’en faire un débat informé sur le plan de la connaissance des faits. 

